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LE JUGE EN CHEF RICHARD 

[1] Nous sommes tous d’avis que le présent appel devrait être rejeté. 
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[2] Le régime des demandes de brevets est solidement établi par la Loi sur les brevets et les 

Règles sur les brevets. Leurs diverses dispositions législatives forment ensemble un code 

complet définissant les obligations qui incombent à celui qui demande un brevet, les 

conséquences de l’inobservation de ces obligations et les mesures à prendre pour éviter ces 

conséquences. 

 

[3] Nous souscrivons à la conclusion formulée par le juge Mosley au paragraphe 34 de ses 

motifs du jugement (2007 CF 1142). 

Par conséquent, lorsqu’un demandeur de brevet ne répond pas à une demande de 
l’examinateur et que la demande de brevet n’est pas rétablie dans le délai d’un an accordé 
pour corriger la situation, la demande de brevet est abandonnée par application de la loi. 
Il n’existe aucune décision discrétionnaire susceptible de révision par la Cour. 
 

 

[4] En conséquence, l’appel sera rejeté. 

 

 « J. Richard » 
Juge en chef 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
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